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COMMUNICATION SUR : « LA REGULATION DE L’INFORMATION EN PERIODE ELECTORALE »

PAR MONSIEUR URBAIN SIKONON TRAORE, VICE- PRESIDENT DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION 

DECEMBRE 2009 
En guise d’introduction, je voudrais traduire à votre attention un message dont la présidente du Conseil supérieur de la communication, madame Béatrice Damiba, m’a chargé. C’est toute l’importance qu’elle accorde à cette rencontre annuelle de la famille de la presse qu’offrent les Universités africaines de la communication de Ouagadougou. Les UACO, en effet, inscrivent à chacune de ses éditions d’importantes thématiques sur le secteur de la communication ; un secteur devenu si important au fil de l’histoire qu’il est aujourd’hui au cœur de multiples enjeux : enjeux politiques, économiques et socio- culturels. 
Comme vous le savez, l’édifice démocratique ne se limite pas seulement à la séparation des pouvoirs et au principe électif. Il y a aussi l’organisation et la gestion du discours politique qu’assument les médias, dans le cadre du respect de principes et de règles prévus par la loi. Ce sont ces principes et ces règles sur lesquels vous avez bien voulu interpeller le Conseil supérieur de la communication en amont de cette édition des Universités africaines de la communication de Ouagadougou, dans le cadre d’une formation modulaire sur différents thème dont celui portant sur : « La régulation de l’information en période électorale ».

Pour aborder le thème, j’ai articulé mon propos en trois parties qui portent respectivement sur :

1) Le rôle du Conseil supérieur de la communication et les règles de gestion de l’information électorale ;
2) L’organisation de la gestion de l’information électorale ;

3) Les enjeux et la problématique de la régulation de l’information en période électorale.

I. Rôle du Conseil supérieur de la communication et règles de gestion de l’information électorale

L’article 17 de la loi N° 028/ AN du 14 juin 2008 portant création, attributions et fonctionnement du Conseil supérieur de la communication met à la charge de cette institution la compétence pour « fixer les règles concernant les conditions de production, de programmation, de diffusion des émissions et des articles relatifs aux campagnes électorales par les sociétés et entreprises de presse écrite et de radiodiffusion sonore et télévisuelle appartenant à l’Etat, en conformité avec les dispositions du code électoral ».

Les articles 188 et 189 du code électoral viennent préciser cette dévolution de la loi en ces termes :

Article 188 : « pendant la campagne électorale, le temps et les horaires des émissions ainsi que les modalités de leur réalisation sont fixées par le Conseil supérieur de la communication » ;

L’article 189 pour sa part fait obligation au Conseil de « veiller pendant les consultations électorales au respect par les organes de presse publics, du principe d’égalité d’accès entre les partis politiques ».

Il y a au total deux règles fondamentales qui, en application de ces dispositions et de celles contenues dans la loi N° 028/AN (en son article 17), président à la gestion du discours électoral :

· La règle de l’égal accès aux médias de service public ;

· Et la règle du pluralisme et de l’équilibre de l’information.

Que revêtent, en termes de contenu, ces deux règles ?
La règle de l’égal accès est un principe de service public : celui de l’égal accès des citoyens au service public. Ramené au discours électoral, la règle de l’égal accès aux médias de service publics exige que tous les candidats ou partis politiques y aient accès dans les mêmes conditions. Il ne doit pas avoir de discriminations d’accès aux médias de service public, ni dans les formes d’accès ni dans la durée du discours électoral qui doivent être les mêmes pour tous.

Quant à la règle du pluralisme et de l’équilibre de l’information, celle-ci requiert qu’un candidat ou un parti politique ne soit pas privilégié par les médias de service public en termes de temps d’antenne, de parole ou de pages dans la presse écrite d’Etat. L’information doit être non seulement plurielle, c’est-à-dire qu’elle doit porter sur les différents discours et opinions des candidats, mais en plus, elle doit être équilibrée. Il ne doit pas y avoir de grandes disparités.

Mais comment ces deux règles sont-elles mises en œuvre par le Conseil supérieur de la communication ? 
Cette question me permet d’aborder La seconde partie de mon exposé.

II. Organisation de l’information électorale. 
La question est abordée de façon succincte. L’organisation du discours électoral est maintenant connue des Burkinabè à la faveur des différents scrutins organisés sous la IVe République. En rappel, ce sont sept au total :
· Les élections législatives du 11 mai 1997

· L’élection présidentielle du 15 novembre 1998

· Les élections municipales du 24 septembre 2000

· Les élections législatives du 05 mai 2002

· L’élection présidentielle du 13 novembre 2005

· Les élections municipales du 23 avril 2006

· Les élections législatives du 06 mai 2007 

Comme vous le savez, c’est à travers deux types d’émissions : les émissions parrainées et les émissions non parrainées que le Conseil supérieur de la communication  organise la gestion de l’information électorale. Les émissions parrainées ont revêtu plusieurs formes : soit sous la forme d’interventions magistrales à la radio, à la télévision ou en presse écrite, sous la forme d’une interview ou de débats entre les candidats ou les partis politiques. Dans le cadre de ces émissions, c’est la règle de l’égal accès qui s’applique à savoir : le même temps d’antenne et le même nombre de pages pour tous les candidats ou partis politiques au scrutin.
Dans le cadre des émissions de débats, les journalistes doivent s’efforcer d’accorder le même temps de parole aux différents candidats.

La règle du pluralisme et de l’équilibre de l’information pour sa part porte sur la couverture médiatique des activités des candidats dont les médias publics et privés prennent eux-mêmes l’initiative. Ils ne doivent pas focaliser le traitement de l’information électorale à quelques candidats. Ils doivent s’efforcer d’assurer la couverture des activités de plusieurs candidats et ouvrir leurs antennes ou pages au maximum de candidats et de façon équilibrée.

De ce qui précède, il convient de retenir deux éléments :   

· Les médias de service public sont soumis aux deux règles (égal accès, pluralisme et équilibre de l’information) ;

· Les médias privés, depuis qu’ils sont autorisés à couvrir les campagnes électorales, sont soumis à la règle du pluralisme et de l’équilibre de l’information. Ils peuvent également synchroniser avec la radio nationale en ce qui concerne les émissions parrainées. 
Il faut cependant noter que les médias privés ne sont pas tenus de couvrir les campagnes électorales. Mais lorsqu’ils s’y engagent, ils sont tenus au respect du pluralisme et de l’équilibre de l’information.

Pour clore cette deuxième partie, je dois souligner que je n’ai pas voulu m’appesantir sur les types d’émissions traditionnellement organisées. Ces émissions sont évolutives. Ce sont plutôt les règles de gestion du discours électoral qui m’ont semblé importantes à situer. Bien entendu, la prise en charge du discours est assurée par une organisation rigoureuse. Il est traditionnellement mis en place trois équipes :

· Une équipe chargée de la radiodiffusion ;

· Une équipe chargée de la télévision;

· Une équipe chargée de la presse écrite.

Dans les localités abritant des radiodiffusions privées ayant déclaré vouloir couvrir la campagne électorale, il est déployé des observateurs pour contrôler le déroulement médiatique de la campagne. Pendant la campagne, l’attention des organes de presse peut être rappelée par rapport aux manquements constatés dans l’application des règles. 
Ceci me permet d’aborder la troisième et dernière partie de mon exposé, à savoir les enjeux et la problématique de la régulation de l’information électorale.

III. Enjeux et problématique de la régulation de l’information électorale

3.1. Au niveau des enjeux

L’information revêt en période électorale un enjeu stratégique dans la conquête du pouvoir. Parce qu’il s’agit de se faire voir, de se faire écouter et convaincre les citoyens sur un projet de société, les acteurs politiques deviennent sensibles à l’action des médias. L’information est en effet une arme redoutable. Elle construit comme elle peut détruire.

De là découle un second enjeu : la nécessité de sauvegarder la cohésion sociale. Les périodes électorales sous tous les cieux et en tout temps ont porté des germes de fracture sociale. 
L’intensité du débat politique tend souvent à remettre en cause les fondements républicains. C’est au regard de tous ces enjeux et risques que le conseil prend à chaque élection, des décisions pour discipliner le débat politique. Il faut éviter des idées racistes, ethnocentriques, régionalistes, de haine et celles qui peuvent troubler l’ordre public. Lors des élections législatives de 2002, et au regard de la tension socio- politique née de l’affaire Norbert Zongo, le Conseil a fait adopter un code de bonne conduite qui a contribué à apaiser le déroulement du scrutin.
3.2. De la problématique de la gestion de l’information électorale au Burkina Faso

La régulation de l’information est une tâche délicate, surtout au regard de l’application des règles. Au niveau de l’égal accès, c’est presque mécanique. Tous les partis et candidats disposent des mêmes temps d’antenne et du même nombre de pages dans les médias publics.
En revanche, le pluralisme et l’équilibre de l’information sont difficiles à réaliser à cause de la dimension contrastée des candidats ou partis politiques. Il y a en effet des candidats ou partis qui ont les moyens d’organiser beaucoup d’activités. Ceux-ci ont donc plus de présence dans les médias. D’autres les organisent à une échelle régionale ou dans quelques localités, dans le cadre de campagnes dites de proximité. Comment garantir le pluralisme et l’équilibre de l’information dans ces conditions ?

Nous devons cet écueil à l’émiettement des forces politiques. En effet, le Burkina Faso compte de nos jours plus de cent (100) partis politiques. Si seulement la moitié d’entre eux, comme c’était le cas dans les législatives passées (57 au total), comment organiser le pluralisme et l’équilibre de l’information ?

C’est pourquoi, nous en appelons souvent au génie inventif des journalistes pour trouver des stratégies pour réduire les écarts dans l’occupation de l’espace médiatique par les candidats.

En conclusion, je dirai qu’en traitant du thème, j’ai choisi de ne pas aller au détail. J’ai simplement voulu énoncer les grands principes de la régulation et ses enjeux. Je suis convaincu que plus les règles seront connues par les journalistes, moins il y aura de critiques et plus la crédibilité des scrutins sera assurée. Car, la contestation des résultats de scrutins a conduit certains pays à l’implosion sociale et à l’instabilité. Le Burkina Faso a su l’éviter jusque là, et nous devons travailler à préserver cet acquis. 

Je vous remercie pour votre attention ! 
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